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Dépôt du projet de Règlement N° 168-32-1 
 
 
 

RÈGLEMENT MODIFIANT L’ARTICLE 2 (TERMINOLOGIE) ET L’ARTICLE 5 (TARIFS POUR LES OPÉRATIONS 
DU SERVICE DES EAUX) DU RÈGLEMENT NO 168-32 RELATIF À L’IMPOSITION DES TAXES FONCIÈRES, 

GÉNÉRALES ET SPÉCIALES, AINSI QUE LES AUTRES MODES DE TAXATION EXIGÉE POUR LES SERVICES 
POUR L’ANNÉE 2026 

 
 

CERTIFICAT D’ATTESTATION DES APPROBATIONS REQUISES 
 

Conformément à l’article 357 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. C-19), le présent certificat atteste que le 
Règlement 168-32-1 a reçu toutes les approbations nécessaires à son entrée en vigueur, et ce, selon les dates 
suivantes : 

 
AVIS DE MOTION 3 mars 2026 
DÉPÔT DU PROJET : 3 mars 2026 
ADOPTION :  
ENTRÉE EN VIGUEUR  

 
EN FOI DE QUOI, ce certificat d’attestation des approbations requises est donné ce 10 mars 2026. 
 
 
 
(s) Andrée Brosseau  (s) Chantal Paquette   
Andrée Brosseau, Mairesse Chantal Paquette, greffière 
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PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE VAUDREUIL-SOULANGES 
VILLE DE COTEAU-DU-LAC 
 

DÉPÔT DU PROJET RÈGLEMENT NO 168-32-1 
 
 
Règlement modifiant l’article 2 (terminologie) et l’article 5 
(tarifs pour les opérations du service des eaux) du 
Règlement no 168-32 relatif à l’imposition des taxes 
foncières, générales et spéciales, ainsi que les autres 
modes de taxation exigée pour les services pour l’année 
2026 
 
 

CONSIDÉRANT conformément à l’article 366 de la Loi sur les cités et villes, l’abrogation ou la modification d’un 
règlement ne peut se faire que par un autre règlement ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil désire modifier l’article 2 – Terminologie et l’article 5 – Tarifs pour les opérations du 
Service des eaux; 
 
CONSIDÉRANT QU’un avis de motion a été donné à la séance extraordinaire, tenue le 3 mars 2026; 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du projet de règlement a été transmise aux membres du conseil; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a été déposé à la séance extraordinaire du 3 mars 2026, conformément 
à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes et que l’objet du règlement et sa portée ont été mentionné par la 
mairesse; 
 
EN CONSÉQUENCE: 
 
LE CONSEIL ORDONNE ET STATUE, PAR CE PRÉSENT RÈGLEMENT, CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 
MODIFICATION APPORTÉE À L’ARTICLE 2 – TERMINOLOGIE 
 
L’article 2 est modifié afin d’ajouter la définition suivante en ordre alphabétique: 
 

« Immeuble non-résidentiel » : 
Désignent toute unité d’évaluation compris dans la « Catégorie non-résidentiel » et/ou dans la « Catégorie 
Industrielle ». 

 
 
ARTICLE 2 
MODIFICATION APPORTÉE À L’ARTICLE 5 – TARIFS POUR LES OPÉRATIONS DU SERVICE DES EAUX 
 
Le tarif de l’eau potable de l’article 5 pour tous les immeubles desservis du parc industriel est remplacé par ce qui 
suit : 
 

« Eau potable * :  4,7109 $ 
 
 
ARTICLE 3 
ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 


